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Si le mal n 'a pas gagné 
le Parlement...
La manière dont le Conseil fédéral a 
pris position sur la réforme de son 
propre fonctionnement est une excel
lente illustration de ses limites actuel
les: il ne gouverne plus, il gère.
Sur le constat, il n 'y  a plus guère que 
lui qui ose prétendre qu 'au  fond, tout 
ne va pas si mal. Mais dans les coulis
ses du  Parlement, à la salle des jour
nalistes du Palais fédéral ou chez les 
représentants des groupes d'intérêt, 
le discours est tout autre: chacun s'ac
corde à dire que le bateau Helvétie 
n 'est plus gouverné par le capitaine à 
sept têtes censé être à la barre et re
présenter les multiples facettes de ce 
pay s , m ais  p a r  se p t  p e rso n n e s  
n 'ayant plus le temps de se concerter 
et com m andant chacune à ses hom 
mes, laissant inoccupé le poste de 
timonier.
En fait, le constat n 'est pas nouveau et 
les rapport d 'experts ou de commis
sion se sont succédé sans jam ais 
ébranler la solide confiance du  Con
seil fédéral en lui même (lire le dossier 
de Vèdito à la page 2). La dernière initia
tive en date, celle du conseilller aux 
Etats Rhinow aurait dû  provoquer 
cette réflexion de fond que notre gou
vernem ent a refusé de faire. Mainte
nir un  collège de cinq ou sept m em 
bres prenant les grandes options et 
déterm inant la direction à suivre et 
qui dirigerait une quinzaine de mi
nistres; ceux-ci seraient po litique
m ent responsables devant le Parle
ment, qui les nom m erait ou confirme
rait leur nomination. Le Conseil fédé
ral n 'a  même pas pris la peine de dire 
pourquoi cette solution ne lui sem
blait pas bonne, se bornant à faire 
annoncer par son chancelier quelques 
changem ents m ineurs: nom ination 
de secrétaires d 'E tat supplém entaires 
et délégations nouvelles aux secrétai
res généraux des départem ents. Ce 
renforcem ent de l 'adm in is tra tio n , 
dont on a pu voir à plusieurs reprises 
ces derniers temps qu'elle n'agissait 
déjà plus toujours sous l'autorité du  
gouvernement, est une réponse ina
déquate. Car ce n 'est pas l'intendance 
qui est en cause, mais l'autorité politi

que elle-même, les conseillers fédé
raux n 'arrivant plus à assum er simul
tanément le rôle de membre d 'u n  
collège gouvernem ental et celui de 
chef d 'u n  départem ent correspon
dant en fait à plusieurs ministères. 
D 'où vient cet entêtement? Peur de 
partager le devant de la scène? Il y a 
probablem ent un  peu de ça dans l 'at
titude du  Conseil fédéral. Mais il y a 
aussi une bonne part de ce sentiment 
bien suisse qui veut que ce qui a fonc
tionné jusqu'à m aintenant fonction
nera pour l'éternité.
O r le collège go u v ern em en ta l ne 
fonctionne déjà plus systém atique
m ent collégialement. Alors que la 
règle voudrait qu'ils s'intéressent aux 
affaires des autres départem ents, les 
conseillers fédéraux ont à peine le 
tem ps de suivre convenablement cel
les de leur p ropre dicastère. Au cours 
de cette session d 'autom ne par exem
ple, qui a duré trois semaines, le chef 
du  D épartement de l'économie publi
que a d û  défendre  pas m oins de 
treize objets devant les Chambres. Et 
pendant la m êm e période, il a fallu 
faire une tournée des capitales euro
péennes — M. Delamuraz est ce se
m e s tre  p ré s id e n t  en exercice de 
l'AELE. Pas étonnant dans ces condi
tions que la quatrièm e hausse des 
taux d 'in té rê t hypothécaire ait été 
gé rée  a p p ro x im a tiv e m e n t ,  san s  
qu 'ait eu lieu une concertation avec 
les parties  concernées, finalem ent 
im posée p ar u n e  com m ission  du  
Conseil national, puis organisée dans 
la hâte avec le résultat que l'on sait.
Il est m aintenant clair que le Conseil 
fédéral a atteint, dans sa forme ac
tuelle, son niveau d'inefficacité. Et en 
raison de l'importance croissante des 
affaires traitées, toute erreur ou mala
dresse de l 'un  de ses m embres est 
immédiatem ent amplifiée, au lieu de 
servir le débat du  collège. C 'est dés
ormais la tâche du  Parlement que de 
lui ouvrir les yeux et de l'obliger à se 
réformer rapidement. S'il y parvient, 
nous saurons alors qu'il n 'est pas lui 
aussi atteint du  même m al...
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DOSSIER DE L'ÈDITO

Réformes avortées
(jd) La Suisse se complaît dans le débat 
institutionnel. Les rapports d ’experts se 
succèdent, les motions s ’accumulent 
mais peu de choses changent. L ’organi
sation et la structure du Conseil fédéral 
ne font pas exception à la règle.
Sans remonter trop loin dans le temps, 
on peut mentionner le rapport Hongler 
(1967), le rapport Huber (1971), le rap
port Wahlen (1973) pour la préparation 
d ’une révision totale de la Constitution 
fédérale, le rapport Furgler à l ’appui 
d ’un projet de nouvelle constitution 
(1977) qui tous ont abordé la question et 
présenté des propositions.
Concrètement quelques petits pas ont 
été accomplis: en 1979 la Chancellerie 
fédérale est revalorisée et devient un 
état-major du gouvernement, les secré
tariats généraux des départements sont 
renforcés, des délégations de compé
tence aux niveaux inférieurs sont déci
dées. Puis au début des années 80 appa
raissent les secrétaires d ’Etat. Petits pas 
insuffisants semble-t-il au vu du dia
gnostic actuel.
Un gouvernement dont l’effectif n ’a pas

ÉNERGIE

L’eau, c'est la vie
(jd) Dans le cadre de leur pilonnage 
publicitaire destiné à préparer le terrain 
pour les votations du 23 septembre der
nier, les électriciens ont répété à l’envi 
que «l’électricité c ’est toute la vie». Un 
slogan qui illustre on ne peut mieux l’ar
rogance et le réductionnisme qui guet
tent les techniciens. S ’il n ’est pas ques
tion d ’ignorer les usages multiples et 
bénéfiques de l’électricité, on doit aussi 
prendre en compte l ’important gas
pillage dont fait l ’objet cette énergie 
noble. Une considération particulière
ment nécessaire lorsqu’il s ’agit de déve
lopper de nouvelles installations de pro
duction afin de répondre à la demande. 
Le slogan des électriciens masque une 
vérité plus fondamentale: en amont de 
l ’électricité —  pour 60% de la produc
tion en Suisse —  il y a l ’eau, non pas 
facteur de production inerte et abstrait, 
mais source de vie. Non seulement élé
ment primordial de l’alimentation hu
maine, mais aussi facteur essentiel de la

changé et dont le mode d ’organisation 
et de travail n ’a été que marginalement 
adapté, doit faire face à des tâches crois
santes et complexes; la responsabilité 
départementale pleinement assumée, il 
ne reste guère de temps et d ’esprit dis
ponibles pour les tâches gouvernemen
tales. Ainsi Roger Blum du Tages-An- 
zeiger notait en 1985 qu’au cours des 
deux premiers mois de l’année, Elisa
beth Kopp et Alfons Egli avaient «sacri
fié» 14 jours à des séances de commis
sions parlementaires.

Représentation
Les tâches de représentation pèsent 
lourd dans le budget-temps d ’un con
seiller fédéral. Les contacts avec les dif
férents milieux de la population sont 
certes nécessaires, aussi bien pour pren
dre le pouls de l’opinion que pour expli
quer le point de vue du gouvernement. 
Mais cette nécessité ne devrait pas affai
blir les fonctions de chef de départe
ment et de responsable gouvernemental

vie animale et végétale dans toute sa 
diversité. On oublie trop souvent qu’un 
cours d ’eau n ’est pas uniquement un 
ruban aqueux limité par un lit; il commu
nique avec la nappe phréatique, imbibe 
les régions qu’il traverse, façonne le 
paysage et fournit les biotopes indispen
sables à la multiplicité des formes de vie, 
dans des conditions d ’équilibre et de 
complémentarité subtiles. Le dernier 
numéro de la revue de la Ligue suisse 
pour la protection de la nature (n° 6, 
septembre 1990) présente de manière 
admirable ce grand jeu de l ’eau, source 
de vie.
Mais l ’eau joue de moins en moins, ou 
plutôt nous ne la laissons plus jouer, 
retenue, canalisée, détournée et empoi
sonnée qu’elle est pas nos soins. Face à 
toutes ces opérations par lesquelles 
l’homme affirme sa maîtrise technique et 
fait triompher des impératifs financiers, 
le charme discret d'un ruisseau et la 
pérennité des espèces liées au rythme 
saisonnier de l’eau pèsent de peu de 
poids. Qu'importent en définitive la sur
vie de plantes aquatiques rares, la nidifi
cation du chevalier guignette ou du petit

qui incombent à chaque conseiller fédé
ral.
A titre d ’illustration les interventions de 
Kaspar Villiger, chef du DMF, durant 
deux semaines de septembre, que son 
service de presse a jugées suffisamment 
importantes pour en envoyer le texte 
aux médias:
7 septembre: journée des villes suisses, 
Saint-Gall. «Le citoyen et l ’Etat en Eu
rope».
13 septembre: assemblée des délégués 
de l’Union du personnel de l’adminis
tration fédérale, Berne. «Exposé sur la 
situation internationale, Armée 95 et les 
problèmes budgétaires.»
14 septembre: centenaire de la banque 
Bär, Zurich.
20 septembre: journée annuelle de l’As
sociation des sociétés par actions, Zu
rich. « L ’influence de l ’Europe sur 
l’économie et la société suisse.»
21 septembre: congrès de l’Association 
de la presse militaire européenne, Ko- 
nolfingen. «Votation du 26 novembre 
1989, situation internationale, politique 
de sécurité, Armée 95.»
22 septembre: Rencontre des comman
dants de régiment, Zurich. «La politique 
de sécurité et ses conséquences pour 
notre armée.» ■

gravelot, la présence de quelques centai
nes d ’espèces de crustacés, si nous pou
vons gagner des hectares de terre en 
canalisant les rivières et des kilowattheu
res en asséchant les cours d ’eau?
C ’est de cet enjeu qu'il est question dans 
le débat parlementaire en cours sur le 
projet de loi sur la protection des eaux. 
Un débat qui traîne depuis des années, 
alors qu’il y a quinze ans déjà que la 
Constitution impose à la Confédération 
d ’agir. Une inertie qui conduisit les pê
cheurs et les organisations de protection 
de l ’environnement à lancer, en 1984, 
une initiative populaire pour la sauve
garde des eaux. Face aux refus répétés 
d ’une majorité de conseillers aux Etats 
de fixer un débit minimal conforme à la 
fonction de milieu vital des cours d ’eau, 
le Conseil national serait bien inspiré de 
cesser son combat contre la Chambre 
haute; en se ralliant à contre-cœur à la 
version des Etats, il permettrait qu’enfin 
l’initiative soit soumise à votation et que 
le peuple administre la claque qu’ils 
méritent aux parlementaires plus sou
cieux des dividendes des sociétés hydro
électriques que du patrimoine naturel. ■



POINT DE VUE: À PROPOS DE L’INDEMNISATION DE CERTAINS 
SÉROPOSITIFS

Inadmissible 
quant à son principe
(réd) Le Conseil national a décidé de verser une prestation volontaire 

unique de 50’000 francs aux hémophiles et aux receveurs de sang devenus 
séropositifs à la suite d’une transfusion ainsi qu’à leurs conjoints infectés. Il 
nous a semblé intéressant de reproduire l’avis de Philippe Bois sur cette 
question, tel qu'il a paru dans L ’Impartial du 27 septembre.

Le Parlement débat d ’une proposition 
de versement d ’une indemnité aux 
personnes devenues séropositives et 
donc menacées de sida à la suite d ’une 
transfusion de sang ou de consomma
tion de produits dérivés du sang de 
donneurs. Il l ’acceptera. Même si je 
me réjouis pour ceux qui en bénéficie
ront, je  trouve cette indemnisation 
inacceptable quant à son principe. 
Jusque vers 1986, on ne savait pas très 
bien comment déterminer si le sang 
d ’un donneur était infecté et le risque 
existait d ’une contamination du rece
veur. Depuis, on peut faire des vérifi
cations. Tout risque n ’est pas écarté, 
mais il est extrêmement faible. Il faut 
examiner deux situations.
S ’il y a faute lors de la préparation du 
sang à injecter ou des médicaments qui 
en dérivent, c ’est-à-dire, si les procé
dures connues ne sont pas appliquées,

la victime a droit à la pleine réparation 
du dommage par les auteurs de la faute 
(laboratoires, hôpitaux, fabricants de 
médicaments, médecins).
S’il n ’y a pas de faute, le résultat seul ne 
peut entraîner un droit à l’indemnisa
tion. C ’est pourtant une telle indemnisa
tion que s ’apprête à assurer l’Etat. On 
peut alors se demander si, pour des rai
sons tirées du principe de l’égalité de 
traitement, tous ceux qui sont victimes 
de dommages non fautifs, dus à une 
connaissance scientifique insuffisam
ment développée, n ’auraient pas droit 
eux aussi à une telle indemnité. 
Exemple: le Tribunal fédéral a refusé 
toute réparation à un opéré auquel on 
avait enlevé un morceau trop important 
d ’intestin. Le médecin a pu montrer 
qu’en l'état des connaissances, compte 
tenu de son obligation de se tenir au 
courant, il avait fait ce que prescrivaient

les règles de l’art. Pourquoi ne pas ver
ser une indemnité à la victime?
Cette idée d ’indemnisation n ’est pas 
neuve. Elle n ’a jamais été admise par 
les tribunaux, en Suisse. Pourquoi tout 
à coup la reconnaître pour une seule 
catégorie de victimes? Une fois en
core, le sida, dans tout ce qu’il repré
sente, pour l ’opinion publique, de 
mystère, de magie, de crainte est traité 
de manière émotionnelle. Ou alors, il 
s ’agit de la reconnaissance d ’une nou
velle manière de penser aux victimes 
d’actes non fautifs. Ce serait évidem
ment heureux, mais ne semble pas 
faire partie du programme...
Une précision à l ’intention de ceux qui 
penseront qu’il est facile d ’écrire de 
cette manière: j ’ai reçu plus de cent 
transfusions depuis dix ans, actuelle
ment à un rythme d ’une toutes les trois 
semaines.

Philippe Bois

(réd) Ajoutons encore que l’inégalité 
de traitement dont parle Philippe Bois 
crée des malades «innocents», ayant 
droit à une indemnité de 50’000francs
—  ceux qui ont contracté le virus au 
cours d ’une transfusion sanguine— et 
des malades qui ne le sont pas. Ceux- 
ci ont été en contact avec le virus au 
cours d ’une relation sexuelle ou par 
l ’utilisation d ’une seringue infectée, et 
cela à une période où le préservatif 
n ’était pas encore officiellement re
commandé.

COURRIER

Fichoprécision
A propos de «Fichophobie» (DP 
n - 1009)
Vous indiquez que Fiche & Fouine 
«auquel on peut s ’abonner... constitue 
aussi la plus grande partie de La Brè
che». En réalité trois numéros de Fiche 
& Fouine (F & F) ont été insérés dans le 
bimensuel La Brèche, depuis février 
1990; ceci au même titre où Fichen 
Fritz est encarté dans la presse socialiste 
suisse alémanique du groupe AZ. De 
plus, de nombreux syndicats ont envoyé 
F & F à leurs membres: plus de 15’000 
exemplaires. Dans le même esprit, DP 
pourrait chaque trim estre, encarter 
F & F  dans une de ses éd itions 
hebdomadaires. F & F est d ’un format

légèrement plus grand que DP. Pour 
résoudre cette question technique, l'édi
teur (le Comité national «Pour en finir 
avec l’Etat-Fouineur») de F & F  est 
certainement prêt à insérer —  quatre 
fois par année, rythme de sa parution — 
DP dans F & F et de le faire parvenir à 
tous les abonnés de DP ou de trouver 
toute solution à la convenance de la ré
daction de DP.

Charles-André Udry 
Fiche & Fouine 

Lausanne

(réd) Concernant l'encart de F & F 
dans DP, précisons ceci: cette publica
tion. au même titre que d'autres dont 
nous parlons, nous a semblé suffisam
ment digne d'intérêt pour informer nos 
lecteurs de son existence. Elle contient 
toutefois assez de textes dans lesquels

nous ne nous reconnaissons pas pour ne 
pas la faire parvenir régulièrement à 
nos abonnés sous form e de «multi- 
pack». ■

Ici et là...
•  Session de formation. Racisme: une ré
ponse non violente, les 20 et 21 octobre à 
Anières (GE). Organisé par le collectif ro
mand de formateurs à l'action non violente 
(CMLK, Béthusy 56, 1012 Lausanne. Tél.: 
021 32 27 27.) Prix: entre 100 et 160 francs, 

selon les moyens.
•  Table ronde. Désir d'enfant et procréa
tion: éthique contemporaine, le 30 octobre à 
17 heures, aula du collège de l'Elysée, av. de 
l'Elysée 6. Lausanne. Organisé par le centre 
médico-social Pro Familia (av. du Théâtre 7, 
1005 Lausanne. Tél.: 021 23 56 26.)



ACTUEL

La pauvreté aujourd'hui 
en Suisse
On parle à nouveau, chez nous, de pauvreté. Dans un premier article, nous 

essayons de mieux comprendre ce que signifie ce terme, concrètement, dans 
un pays comme la Suisse. D'autre part, Silvia Ricci Lempen explique pour
quoi les femmes sont particulièrement bien «représentées» dans cette caté- 
girie sociale.

(ag) Signe: le mot pauvreté ressurgit. Il 
y a quelques décennies, les œuvres cha
ritables parlaient en termes possessifs 
de ceux q u ’elles secouraient: elles 
avaient «leurs» pauvres. La mise en 
place de la sécurité sociale a créé, plus 
anonym es et m oins hum iliés, des 
ayants-droit; de pauvres ils étaient deve
nus économiquement faibles. Le retour 
significatif de la pauvreté verbale signi- 
fie-t-il sa réapparition réelle, donc un 
échec relatif de la sécurité sociale?
A l ’initiative de Pierre Gilliand, on col- 
loquait sur ce thème, jeudi 27 septem
bre, à Dorigny. Près de 300 participants: 
un débat de grande qualité, à la mesure 
du sujet grave: pauvretés (remarquez le 
pluriel) et réalité sociale*.

Les pauvretés

La pauvreté absolue est facile à définir. 
Elle définit le minimum vital nécessaire 
à la survie biologique; le seuil en-des
sous duquel on risque la mort (la faim, 
le froid, l ’absence de soins élémentai
res). Cette pauvreté demeure, on ne le 
sait que trop, un des problèmes graves 
du tiers monde, mais l’Occident n ’est 
pas à l ’abri. Notamment les Etats-Unis. 
On estime que 20 millions de pauvres 
ont faim, dans cette super-grande puis
sance. 500’000 enfants y souffrent de 
troubles alimentaires graves.
La pauvreté relative cerne un phéno
mène d ’inégalité grave. Elle est définie 
couramment par référence au revenu 
moyen: on estime que le 50% de ce 
revenu correspond à des dépenses de 
première nécessité. En dessous, c ’est le 
seuil de pauvreté relative. Ou encore, 
les dépenses alimentaires ordinaires 
représentent le tiers des dépenses pour 
assurer une vie normale. Le panier de la 
ménagère fois trois donne le seuil de 
pauvreté relative.

Selon ces critères, l’inégalité est pro
fonde dans les pays de la Communauté 
européenne: plusieurs dizaines de mil
lions de pauvres, soit quelque 14% de la 
population. En Suisse, le pourcentage 
est plus bas: 8%, car nous ignorons pra
tiquement le chômage. Mais 8%, c ’est 
500’000 personnes. Presque la popula
tion du canton de Vaud.

Qui?

Ces laissés pour compte de la prospéri
té, qui sont-ils? Il n ’est pas opportun de 
parler à leur sujet de nouvelle pauvreté. 
Mais la société se modifie plus vite que 
ne s ’adapte la sécurité sociale. D ’où des 
décalages, des lacunes, des trous.
Par exemple, le taux de divorce en mi
lieu urbain est de 53%. Phénomène in-

La principale catégorie de femmes tou
chées par la pauvreté est celle des fem
mes seules avec charge d'enfants. Les 
femmes âgées sont aussi particulière
ment vulnérables, mais parmi celles-ci, 
ce sont les divorcées et les célibataires 
qui sont les plus exposées. En clair, cela 
signifie que c ’est l’absence d ’un parte
naire masculin pourvoyeur de revenu 
qui caractérise, à tous les âges, la situa
tion de la majorité des femmes victimes 
de la pauvreté. Pourquoi? Parce que 
toute notre organisation sociale est en
core conçue sur le principe de la dépen
dance financière des femmes par rap
port aux hommes. Quand le soutien

connu dans une pareille ampleur, il y a 
quelques dizaines d ’années. Certes, la 
garantie par l ’Etat du recouvrement des 
pensions alimentaires a été une réponse 
à cette situation, mais partielle encore, 
car il faut bien que la femme mène la 
double et très lourde tâche d ’assurer sa 
propre subsistance et de veiller seule à 
l'éducation des enfants. Ou encore, 
l’AVS ne donne pas à la femme divor
cée un droit sur les cotisations versées 
par le mari pendant les années où le 
couple était uni. Les exemples sont mul- 
tipliables.
On peut tenter de quantifier par l’ana
lyse des revenus fiscaux ces situations. 
Le Valais, depuis 15 ans, cas unique en 
Suisse, enregistre sur ordinateur toutes 
les données de la déclaration fiscale. 
Mais il n ’est pas possible de se fier aux 
seules données brutes. Ainsi beaucoup 
de jeunes apparaissent dans la statisti
que comme pauvres pour la simple rai
son qu’à partir de 18 ans, ils sont inscrits 
au rôle de contribuables, même s ’ils ne 
touchent que des salaires d ’apprentis ou 
s ’ils sont des étudiants sans ressources. 
En très grande majorité, ils ne sont donc 
pas concrètement en situation de pau
vreté, même relative: l ’appui parental 
est toujours opérant.
Les données du fisc doivent donc être 
complétées par des enquêtes auprès des 
organismes sociaux. C ’est ainsi que 
l’importance des catégories de «pau-

masculin vient à manquer, les femmes 
se trouvent dans l’obligation d ’assumer 
leur autonomie financière sans avoir 
reçu les moyens de le faire, sans que 
l ’organisation sociale leur permette 
réellement de le faire.

Le parapluie 
conjugal

C'est ce processus que j ’appelle un pro
cessus de surdiscrimination. Le principe 
de la dépendance financière constitue la 
discrimination de base, la discrimina
tion fondamentale. Il découle de la divi
sion sexuelle du travail qui régit les rap-

FEMMES

De la discrimination sociale 
à la pauvreté



vres», en chiffres abstraits, est sur la 
base des revenus fiscaux: des jeunes, 
des retraités, des familles mono-paren
tales. Dans la clientèle des organismes 
sociaux, ce sont par ordre d'importance 
des familles mono-parentales, des re
traités, des jeunes.
Dans des analyses plus fines, on décou
vrira aussi des pères qui acquittent leur 
pension alimentaire, et qui s ’étant rema
riés, porte la charge d'un nouveau mé
nage avec plusieurs enfants. Si le salaire 
est modeste la pauvreté est inéluctable. 
Ou encore, bien sûr, apparaissent des 
marginaux, des clandestins, etc.

Adaptations bien ciblées

Toutes ces approches méritent d'être 
affinées. Le programme national de re
cherche 29, bien doté, s ’y emploie. 
L'enjeu est d ’importance. Il ne serait 
pas acceptable que se creusent les iné
galités. Plusieurs indicateurs montrent 
pourtant que tel est le cas. D ’autre part 
les modifications législatives doivent 
être ajustées dans un souci de grande 
efficacité.
Démonstration convaincante de la capa
cité de la recherche sociologique d ’être 
au service du réformisme. ■

*Sur ce thème vient de sortir: Pauvreté et 
sécurité sociale. Travaux réunis par Pierre 
Gilliand. Ed. Réalités sociales. Lausanne.

ports entre les sexes dans notre société, 
où les hommes restent, dans une bonne 
partie de la législation et dans la percep
tion commune, les principaux responsa
bles de l ’entretien de la famille, alors 
que les femmes restent les principales 
responsables des tâches gratuites de re
production.
J ’insiste sur le fait que ce principe est 
discriminatoire en soi, dans la mesure 
où il tend à priver les femmes de leur 
autonomie existentielle et de l ’épa
nouissement personnel que donne l’ac
tivité dans la sphère publique. Cepen
dant, il n ’est pas nécessairement néfaste 
pour les femmes sur le plan matériel, si 
elles sont et restent mariées avec un 
homme capable d ’assurer leur subsis
tance. En revanche, lorsqu’une femme 
ne se trouve pas, ou ne se trouve plus, à 
l’abri de ce que j ’aime bien appeler le 
parapluie conjugal, le principe de la

dépendance déploie tous ses effets per
vers, et la femme doit en payer une 
deuxième fois le prix, non plus seule
ment en termes psychologiques et de 
dignité personnelle, mais en termes éco
nomiques. C ’est comme si la société la 
punissait pour s ’être conformée aux at
tentes que la société elle-même lui a 
imposées.

Un cas 
classique

Pour tenter de démonter ce mécanisme 
infernal, je vous propose de prendre 
l ’exemple d ’une femme qui divorce 
après dix ou quinze années de mariage 
et qui se retrouve seule avec ses enfants. 
Essayons d'abord de reconstituer l’iti- 
nétaire de vie de cette femme. Comme 
toutes les petites filles, elle a subi, déjà 
dans son enfance, un certain nombre de 
préjugés sexistes, à la maison et à 
l ’école, et elle a très vite intériorisé 
l’idée que bien gagner sa vie est moins 
important pour une femme que pour un 
homme, que les projets professionnels 
d ’une femme doivent s ’adapter, plus 
que ceux des hommes, à ses projets fa
miliaux: au moment de choisir une for
mation, elle a été freinée dans ses ambi
tions par le problème de la compatibilité 
entre son rôle de travailleuse et son futur 
rôle de mère de famille; comme la majo
rité des femmes en Suisse, elle a «choi
si» une activité professionnelle relative
ment peu qualifiée et mal rémunérée; 
quand elle s ’est mariée, ou quand ses 
enfant sont nés, elle a arrêté son activité 
salariée ou s ’est mise à travailler à mi- 
temps.
Au moment du divorce, sa capacité fi
nancière est faible ou nulle, sa forma
tion insuffisante et périmée et la charge 
des soins aux enfants, qui a toujours 
pesé essentiellement sur ses épaules, est 
encore plus lourde que par le passé du 
fait qu ’elle doit l ’assumer complète
ment seule. C ’est dans ces conditions 
difficiles, créées par un enchaînement 
de discriminations au niveau de l’éduca
tion, de la formation, du travail et de la 
répartition des tâches dans la famille, 
qu’elle doit faire face à l’obligation de 
construire son autonomie.
En soi l’autonomie est une excellente 
chose, et elle devrait constituer un but 
pour tous les êtres humains. Mais il est 
particulièrement hypocrite de tout faire 
pour mettre les femmes en situation de 
dépendance, comme le veut encore au

jourd’hui la norme sociale dominante, 
et ensuite de les laisser se débrouiller 
quand la situation de dépendance est 
remise en cause par les circonstances de 
la vie. La législation actuelle sur le di
vorce et la tendance de plus en plus 
restrictive des tribunaux en matière de 
pension alimentaire pour l’épouse ne 
tiennent aucun compte des handicaps 
accumulés par les femmes pendant leurs 
années de mariage du point de vue de 
leur capacité à s ’assurer un revenu cor
rect par leurs propres moyens. Se recy
cler professionnellement pose problème 
quant on a décroché pendant dix ou 
quinze ans du marché du travail; tra
vailler à plein temps pose problème 
quand on a de jeunes enfants et que les 
infrastructures d ’accueil sont dramati
quement insuffisantes. Quant aux assu
rances sociales, elles ne prennent nulle
ment en compte le travail familial gra
tuit fourni par les femmes, de sorte que 
les difficultés des femmes divorcées 
perdurent et même s ’aggravent à l ’âge 
de la retraite.

Les règles sociales 
sont en cause

La pauvreté des femmes est un produit 
de l’inégalité des sexes. Ainsi, dans le 
cas des femmes divorcées, ce n ’est pas 
le divorce en soi qui est la cause de la 
pauvreté; ce sont les règles sociales du 
mariage et des rapports entre les sexes, 
qui peuvent transformer le divorce en 
catastrophe financière. Faire de la re
cherche sur les «questions féminines», 
dans ce domaine comme dans tous les 
autres domaines, c ’est mettre en lumière 
ce type de relation; c ’est aussi étudier 
des solutions qui visent, d 'une part, sur 
le long terme, à supprimer les discrimi
nations de fond dont les femmes sont 
victimes, mais qui visent aussi, d ’autre 
part, à court ou à moyen terme, à per
mettre aux femmes de faire face avec le 
moins de dégâts possibles aux difficul
tés résultant des discriminations qu’el
les ont déjà subies.

Silvia Ricci Lempen

(réd) Ce texte reprend partiellement 
l ’intervention de l’auteur e à une jour
née d ’étude sur le thème «Perspectives 
de recherches sur “les questions fém ini
nes” », organisée dans le cadre du Pro
gram m e national de recherche 29  
«Changements des modes de vie et ave
nir de la sécurité sociale». ■



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Préjugés pris en défaut
Incroyable, ce que je puis être enlisé 
dans les préjugés!
Donc, venant de La Flèche (collège jé 
suite où étudia Descartes) et nous ren
dant à Guemesey (séjour de Hugo de 
1855 à 1870), nous nous arrêtons pour 
«déjeuner» à Fougères... Fougères, 
c ’est-à-dire Les Chouans de Balzac; la 
Vendée; les livres de Lenôtre, la Révo
lution française de Michelet, etc. Fou
gères, que j ’imaginais fort «catholique 
conservateur», fort «intégriste»...
Au sommet d ’une sorte d ’acropole, une 
cathédrale: sur le côté de la cathédrale, 
une fort belle esplanade, avec jardin, 
fontaine, stèle ornée d ’une mosaïque, 
représentant une colombe de Picasso, 
tenue par deux mains —  et d ’une ins
cription, mosaïque traditionnelle réali
sée avec les pierres du Nicaragua, d 'A l
lemagne, de France, du Brésil, d ’Italie, 
par Leonel Cerrato, artiste n icara
guayen, en novembre 1988, à Fougères. 
CHANGER LA VIE
Ces mains sont les mains des peuples 
oubliés du monde
Les mains des Nicaraguayens qui veu
lent la paix
Les mains de l’Indien, du Noir 
Les mains des Guatémaltèques, des Sal- 
vadoriens qui luttent pour leur autodé
termination
Les mains des Africains 
Les mains de Nelson Mandela qui de
puis sa prison clame la liberté de son 
peuple
Ces mains sont les mains de Che Gueva
ra et de tous ceux qui sont morts pour 
avoir changé la vie et donné au peuple 
un fu tur meilleur avec une paix digne 
sous un soleil de liberté 
Ces mains sont les mains de Sandino, de 
Farabondi Marte
La pierre en provenance du Nicaragua 
est peut-être la pierre qui permit à l’In 
dien de mettre en déroute l’envahisseur 
yankee pour la première fo is  
En unissant les pierres d'Afrique et 
d ’Europe dans une même œuvre, nous 
faisons avancer les peuples vers l’unité 
par une meilleure compréhension 
Leonel Cerrato, 1988 
Notez qu’en 1944, «l’envahisseur yan
kee» a débarqué non loin de Fougères et 
que beaucoup n ’en furent pas trop na
vrés! Notez aussi que l’érection d ’une 
telle stèle suppose l’assentiment de la

municipalité, et peut-être du préfet, et 
sans doute de l ’évêché...
Pour en revenir à notre ami Saddam 
Hussein:
Beau discours du président Mitterand, 
disant en substance que si l ’Irak évacue 
le Koweit, tout peut être encore sauvé. 
On regrette qu’en novembre 1939, le 
président Lebrun n ’ait pas dit: «Si Hitler 
évacue la Pologne, la paix peut être pré
servée»!
Etonnante puissance de l’illusion! Il est 
clair en effet que deux solutions se pré
sentent, et deux seulement:
—  Ou bien on tire un trait sur le Koweit, 
quitte à faire en sorte que l’Irak ne 
puisse aller plus loin —  en laissant dans 
la région une force munie d ’armes nu-

IMMOBILIER

Les Vaudois 
intraitables
(pi) Quel que soit le niveau du taux 
hypothécaire, le monde de l ’immobilier 
ne se caractérise pas, c ’est le moins que 
l’on puisse dire, par une très grande 
transparence. Toutes les mesures per
mettant d ’accroître la quantité d ’infor
mations disponibles sont donc les bien
venues.
Les désormais célèbres AFU (les arrêtés 
fédéraux urgents prévoyant en particu
lier le délai d ’interdiction de revente) 
permettent aux cantons de publier les 
transferts de propriétés avec indication 
du prix de vente. En Suisse romande, les 
cantons de Genève et Neuchâtel ont uti
lisé cette possibilité que vient de rejeter 
le Grand Conseil vaudois. Et son ins
cription au dernier programme libéral 
n ’a pas empêché les députés de ce parti 
de voter contre cette proposition.
Dans le domaine de la location, le nou
veau droit de bail permet la publication 
de ce que l ’on appelle la «formule offi
cielle». Cette terminologie peu esthéti
que recouvre la possibilité pour un nou
veau locataire de connaître les condi
tions faites à son prédécesseur, ainsi que 
la justification d ’une éventuelle hausse 
de loyer. Le nouveau code des obliga
tions est entré en vigueur le 1er juillet. Le

cléaires —  ce qui aurait l ’avantage de 
sauver les otages (franchement, quelle 
serait votre position, si votre fils ou vo
tre fille, en voyage de noces et retenu au 
Koweit, se trouvait parmi les otages?), 
indépendamment des femmes et des 
enfants de la région. Et pour ma part, 
j ’incline de ce côté.
—  Ou bien on recourt à la force. Et 
comme l'Irak a été armé et surarmé par 
la France, par l'URSS, etc, il n ’est pas 
absolument invraisemblable que les bel
ligérants ne finissent par utiliser l ’arme 
atomique —  plutôt que de perdre des 
dizaines de milliers d ’hommes et de 
voir par exemple Tel Aviv rasé... 
Malheureusement, la première solution 
est utopique, car autant que l'Irak, les 
USA et leurs alliés ont atteint un point 
de non-retour.
Je vous en prie: dites-moi que je me 
trompe. Et en attendant, prenons la réso
lution de ne plus exporter d ’armes. ■

canton de Genève a introduit le même 
jour l ’obligation d ’utiliser ladite for
mule, y compris pour les baux commer
ciaux, et Neuchâtel a fait de même trois 
jours plus tard, il est vrai, sous la forme 
d 'un arrêté qui devra encore être adopté 
par le Grand Conseil.
Le parlement vaudois a fait bande à part 
en refusant une motion socialiste de
mandant l ’introduction de cette disposi
tion. Du coup l’AVLOCA va lancer une 
initiative. Cette persévérance vaudoise 
dans le maintien de l’opacité traduit 
sans doute une méconnaissance pro
fonde des mécanismes de l’économie de 
marché chez de nombreux députés. Il ne 
suffit pas que l’information circule pour 
qu’un marché fonctionne et pour éviter 
la spéculation, mais c ’en est un des pré
alables.
Les économistes et les sociologues l’ont 
démontré depuis longtemps: le vrai pou
voir se mesure à la quantité d ’informa
tion dont on dispose et que l’on est ca
pable d ’utiliser. En favorisant la diffu
sion des données, et c ’est le cas avec la 
publication des transactions ou avec la 
formule officielle, on casse les situa
tions acquises, on force les acteurs du 
marché à un effort d'imagination et on 
favorise le progrès général. La gauche 
vaudoise va-t-elle devoir faire un effort 
pédagogique pour apprendre ce qu’est 
un marché à la majorité bourgeoise? 
Voilà qui promet d ’être un exercice 
divertissant! ■
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Dans son numéro du jeudi 27 septembre, le Journal de Genève titrait «La 
récession aux portes de Genève». L’article dû à la plume de Françoise 

Buffat rappelait la fragilité de l’économie genevoise et se faisait l’écho d’un 
appel lancé par Jean-Philippe Maître à la classe politique: «Vous qui voyez 

dans le profit et la croissance le mal absolu, c’est le dernier moment pour 
changer d’attitude. Car le coût financier des retards imposés à certains 
projets est tout simplement devenus insupportable».

Peut-être n'est-il pas inutile de rap 
peler quelques données  de  base 
pour com prendre la situation gene
voise com parativem ent à celle de la 
Suisse. Le revenu cantonal repré
sente bon an mal an 7,4% du  reve
nu suisse. Les importations en 1988 
se m ontaient à 6'008,9 millions de 
francs contre 6'106,4 pour les expor
tations. La structure du  commerce 
extérieur genevois est assez diffé
rente de celle d u  reste de la Suisse 
puisque d u  côté des importations 
63,3% est en provenance d 'A m éri
que contre 8,2% et 21,4% provient 
d 'A s ie  con tre  9,6%. En m atiè re  
d 'e x p o r ta t io n ,  G en èv e  ex p é d ie  
45,8% vers l'Europe contre 67,9% 
pour la Suisse, 17,7% contre 12,6% 
vers l 'A m érique et 34,5% contre 
16,1% vers l'A sie. G enève, dans 
l'ensem ble, est p lus sensible aux 
fluctuations de la conjoncture am é
ricaine et aux problèmes actuels de 
ce rta in s  p ay s  a s ia tiq u es  que  la 
Suisse. La «presbytie» genevoise en 
m atière de relations économiques 
est traditionnelle et p résen te des 
inconvénients mais aussi des avan
tages. Je ne crois pas qu 'il faille 
chercher trop longtem ps de ce côté- 
là.

Rapports 
et mesures

En l'occurrence, je crois qu 'il faut 
faire un  peu  d 'h isto ire. A près le 
premier choc pétrolier des années 
70, Genève a connu comme partout 
ailleurs des difficultés et le Conseil 
d'Etat, en 1974, avait nom m é une 
commission pour étudier la situa
tion. Un rapport fut remis aux auto
rités . Ce ra p p o r t  q u i co n ten a it

beaucoup de suggestions ne fut sui
vi que sur un  point, à savoir la créa
tion d 'u n e  «vitrine» pour l 'indus
trie. Cette vitrine est l'OPI qui fonc
tionne encore aujourd 'hui.
A u début des années 80, nouvelles 
difficultés et seconde commission, 
le groupe pilote qui rendit égale
m ent un rapport à la suite duquel 
fut instaurée la commission écono
mique qui devait devenir un obser
vatoire de l'évolution économique. 
Dans les deux cas, on s 'en est tenu à 
des analyses et à des recom m anda
tions étroitement limitées à l'écono
mie genevoise. En 1989, la Chambre 
de Commerce et d 'industrie  de Ge
nève a publié un  rapport dans une 
perspective p lu s  large en tenan t 
compte des conséquences de la CEE 
et du  contexte régional. Ce rapport 
est finalement récent et assez com
plet dans l'ensem ble sauf su r un 
point à propos duquel je reviendrai. 
Dès lors, on ne voit pas très bien ce 
que le Conseil d 'E tat pourrait pro 
poser im m édiatem ent en m atière 
de réflexion sinon en m atière de 
mesures. On peut évidemm ent,une 
fois de plus, mobiliser le bon vieux 
Keynes pour une relance facile dans 
certains secteurs mais ni le cœ ur ni 
l'ambiance n 'y  sont.

Une vision 
dépassée

Alors que va-t-on faire? C 'est bien 
év idem m ent l'affaire  du  Conseil 
d 'E tat et des milieux économiques 
mais je ne pense pas qu'il est inter
dit de faire quelques suggestions à 
un  m om ent où les finances publi
ques vont mal et où les affaires se 
ralentissent.

D ans les ra p p o rts  évoqués p lus 
haut on s'est limité, comme je l'ai 
dit, au strict dom aine économique. 
C 'est une vision qui pouvait peut- 
être se com prendre à l'époque mais 
certainement plus maintenant. Une 
p o litiq u e  économ ique  can tonale  
d o it in tég re r a u jo u rd 'h u i  d 'u n e  
manière cohérente l'économie, les 
relations régionales et l'environne
ment. La crise qui m ontre le bout de 
l 'oreille est une  m alchance mais 
nous devons essayer de l'u tiliser 
positivement. Dans son rapport, la 
Cham bre de Commerce et d 'in d u s 
trie n 'a  pas fait de place à l'environ
nement, sans doute parce que celui- 
ci est toujours lié à la décroissance. 
Les écologistes, à cet égard, ont fait 
du  tort à leurs propres projets et je 
le regrette.
Une bonne gestion de l'utilisation 
de l'environnem ent, de la part de 
tous les acteurs dans un  canton — 
ménages, entreprises et collectivités 
publiques — peut conduire à épar
gner beaucoup de ressources et à 
dim inuer les dépenses publiques et 
privées, comme cela a déjà été, en 
partie, réalisé pour l'énergie.

Une situation 
«idéale»

Dans cette perspective, la situation 
actuelle est «idéale», si je puis dire, 
pour prendre en compte les interre
lations essentielles qui existent en
tre économie, région et environne
ment. Il y a des projets urgents à 
réaliser sur le plan régional, dont 
les retombées peuvent être utiles et 
à l'économie et à l'environnement. 
De la même manière, les progrès en 
m atière  d 'en v iro n n em en t au ron t 
des retombées favorables dans les 
autres domaines.
La crise qui se prépare nécessite de 
v a lo rise r les in te rre la tio n s  p o u r 
créer des synergies utiles. Ne pas 
aller dans cette direction risque de 
p ro v o q u e r  des d o m m ag es  dan s  
tous les domaines.

Claude Raffestin

L'invité de DP s'exprim e librement 
dans cette tribune. CLaude Raffestin est 
professeur de géographie à l'Université 
de Genève.
Les sous-titres sont de la rédaction.


